


Des gestes qui servent
une même cause : 
la dignité humaine 

Aucune activité-bénéfice ne peut s’accomplir sans la collaboration de personnes dévouées.
Chaque geste, aussi menu soit-il, contribue à l’effort collectif pour redonner espoir et dignité à
des personnes de tous les groupes d’âge et de toutes les cultures, ici et ailleurs, depuis 60 ans.

Diane De Courcy 
Présidente de la commission scolaire
de Montréal
Présidente de Nourrir un enfant

« Je crois fermement à la solidarité des cœurs qui,
même à petits pas, fera avancer la cause de 
la dignité humaine. » 

—  Cardinal Léger

Concert Cardinal Léger 

• octobre 2007 : 8e édition du concert 
• une assistance de plus de 900 personnes
• un événement mémorable

Nous exprimons notre sincère gratitude à M. Jean-Pierre Coallier,
qui a si généreusement diffusé l’annonce du concert sur les ondes
de Radio-Classique, ainsi qu’aux membres de son équipe qui 
ont joué un rôle essentiel dans l’organisation et la tenue de 
cet événement.

Des remerciements sincères pour leur talent 
et leur généreuse prestation :
Marc Hervieux, ténor
Gianna Corbisiero, soprano
Stéphane Laforest, chef
L’orchestre La Sinfonia de Lanaudière 

Notre profonde reconnaissance aux commanditaires :
Metro
La maison Darche 
La Société Pierre Boucher

Omnium Recours des sans-abri 

• juin 2007 : 18e édition de l’Omnium
• 150 golfeurs au Club de golf Le Saint-Raphaël
• 47 000 $ à la cause des jeunes sans-abri au Québec

Un grand merci à nos principaux commanditaires :
Financière Manuvie
Reebok CCM
Standard Life
Air France
Club Med
McCarthy Tétrault

Nourrir un enfant 

• des dons de 250 000 $, distribués à 100 %  
• un soutien à 25 organismes du Québec 
• une aide à plus de 25 000 enfants

La grande réussite de la 8e édition de la campagne Nourrir un
 enfant est tributaire de l’engagement de nombreux bénévoles, 
entreprises, fondations et personnes généreuses, sous la présidence
de Mme Diane De Courcy, présidente de la commission scolaire 
de Montréal.

Un grand merci à tous pour leur précieuse collaboration :
Diane De Courcy
Marie-Diane Ouimet
Claire Kruyt
Martine Michaud 
Jonathan Plourde, Manpower 

Un merci tout spécial pour la générosité de son entreprise :
Vanessa Sicotte, Gestion Sandalwood

Un grand remerciement aux partenaires :
Metro
Super C
PetitMonde.com (magazine Web des parents)
Ultramar
RBC Banque Royale
Fondation communautaire de Lachine
Fondation Marcelle et Jean Coutu
Coop des employés Hydro-Québec 
Aldo
Au Pain Doré 
Rosenbloom Groupe inc.

Nos vifs remerciements aux organismes :
Les Fourchettes de l’espoir
La Table ronde de Saint-Léonard
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Comme nous, vous ressentez le besoin d’agir devant la faim, la maladie, l’exclusion et la violence qui sont les
conséquen ces de la pauvreté qui sévit chez nous, au Québec, et partout dans le monde. Supporter financièrement
L’ŒUVRE LÉGER est un moyen sûr de  contribuer  efficacement à la lutte  contre la pauvreté, pour la dignité humaine.

Nous avons mis en place des mécanismes variés pour vous permettre de contribuer à L’ŒUVRE LÉGER, quelles que
soient votre situation financière et votre préférence quant aux moyens disponibles. Que vous utilisiez la poste, le
téléphone, le télécopieur ou l’Internet, les chèques, les virements bancaires ou les cartes de crédit, tous ces canaux
de transactions sont sécurisés. 

Votre appui financier peut aussi prendre plusieurs formes. Nos légis lateurs ont manifesté le désir de  stimuler
l’engage ment communautaire de façon  indirecte, en offrant des  incitatifs fiscaux aux citoyens qui supportent ces
activités  essentielles à la toile  sociale de notre pays. Nous vous  offrons plusieurs  formules de dons, toutes
avantageuses, vous  permettant de consacrer une partie de votre  patrimoine à une œuvre humanitaire, selon votre
 capacité de donner.

La rente viagère de bienfaisance
Soyez à l’abri de la volatilité des marchés financiers et  réduisez vos impôts à payer ! Vous encaisserez un
revenu annuel, garanti et stable, peu ou pas imposable jusqu’à la fin de vos jours en contrepartie d’un capital
cédé aux œuvres du  Cardinal Léger. Vous  recevrez un reçu aux fins de l’impôt correspon dant à au moins 20 % 
du capital cédé.

Le don de valeurs mobilières
Donnez des actions cotées en bourse, des obligations ou des fonds communs de placement au lieu de les
vendre. Votre gain en capital ne sera pas  imposé. Vous recevrez un reçu aux fins de l’impôt  corres pondant à
100 % de la juste valeur marchande des valeurs mobilières cédées.

Le don testamentaire
Perpétuez votre engagement en faveur des plus démunis. Vous pouvez léguer soit un montant précis, un
pourcentage de votre succession, un immeuble, le produit d’une police d’assurance-vie, des actions cotées en
bourse, un REER, un FERR, etc. Puisqu’il s’agit du dernier don que peut faire un individu, la législation fiscale
permet de le déduire à 100 % l’année du décès et l’excédent peut permettre de récupérer les impôts payés
l’année précédant le décès. Ce bénéfice fiscal permet d’atteindre deux objectifs : aider les plus démunis et
réduire l’impôt à verser par la succession.

Vous pouvez faire confiance à L’ŒUVRE LÉGER : pour ses 60 ans d’expertise en action humanitaire
et pour sa gestion exemplaire des dons reçus; parce que chaque don a pour mission de servir la
dignité humaine.

L’ŒUVRE LÉGER a besoin 
de votre appui

Marcelle Gravel, M.B.A.
Directrice des dons majeurs et planifiés
Tél. : 514-495-2409, poste 120
marcelle.gravel@leger.org

Judith Pinsonneault,
Avocate, conseillère juridique 
Tél. : 514-495-2409, poste 121
judith.pinsonneault@leger.org

Où va votre don
(Fonds des programmes)

6,7 %
Promotion et communications

86,6 %
Programmes et éducation

6,7 %
Administration
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1 877 PAUVRETÉ (1 877 288 7383)
130, avenue de l’Épée, Montréal (Québec)  H2V 3T2
Tél. : 514-495-2409 
Téléc. : 514-495-2059
www.leger.org

Ce rapport est publié par la Fondation Jules et Paul-Émile-Léger, 
qui chapeaute les filiales suivantes :

• La Croix d’or • Secours aux aînés
• Institut Cardinal Léger pour la santé • Partenaires du monde
• Cardinal Léger et ses œuvres • Les Éditions des Partenaires 
• Les partenaires du Cardinal • Recours des sans-abri
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